
  

 
 
 
 

 
 
Cession de commerces et/ou entreprises 
Droit au bail, locaux commerciaux 

 
 
Les honoraires de cession (hors location), qu’ils soient à la charge du vendeur ou de l’acquéreur, ne peuvent 
dépasser 10 % HT du prix de vente HT, avec un minimum de 12.000 € TTC. 

 
 
 
Signature :  
 
 

Honoraires annexes (à titre indicatif) : 
 

Carte Professionnelle :  
 
Obtention de la carte professionnelle par organisme certificateur : 4.200 € HT (Non assujettie à TVA) 
 
Prévisionnel : 
 
Rédaction d’un prévisionnel commercial sur 3 ans : 1.000 € HT soit 1.200 € TTC 
 
 
Financement de l’opération : 
 
- Si montant du financement < 300 000 € : 6500 €  
 
- Si montant du financement > 300 000 € : 2,5 % du montant emprunté dans la limite de 15 000 €  
 
A noter que ces montants seront intégrés au financement des différents projets  
 
 
Droit des Sociétés 
  
- Statuts de société (si apports en numéraire uniquement) : 800,00€ HT soit 960,00€ TTC. 
 
- Rédaction de contrat de cession de parts sociales ou d’actions : 
            * parts sociales vendues à l’euro symbolique : 1000,00 € HT soit 1200,00 € TTC 
            * prix de cession supérieur à l'euro symbolique : Plancher de 1500,00 € HT soit 1800,00 € TTC 
 
- en deçà de 100.000 € : 3 % du prix de cession avec un minimum de 1.500 € HT soit 1800€ TTC 
           - entre 100.000 € et 200.000 € : 2,5 % du prix de cession 
           - entre 200.000 € et 400.000 € : 2% du prix de cession 
           - au-delà de 400.000 € : 1,5% du prix de cession 
  
  Droit Commercial 
 
- Cession de fonds de commerce : prévoir des paliers dégressifs, un acompte pour débuter la mission de 350€, et 
un honoraire minimum pour les petites cessions de fonds de commerce. 
 
* en deçà de 100.000 € : 3 % du prix de cession avec un minimum de 1.500€ HT soit 1800€ TTC 
* entre 100.000€ et 200.000 € : 2,5 % du prix de cession 
* entre 200.000€ et 400.000 € : 2% du prix de cession 
* au-delà de 400.000 € : 1,5% du prix de cession 

BAREME D’HONORAIRES 




